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Service de coordination des politiques 
interministérielles 

Bureau de l'environnement et de l'utilité publique 

Installations classées pour la protection de 
l'environnement 

Société DS SMITII PACKAGING 

Commune de TROIS-RIVIERES 

Installation de cogénération par turbine à gaz 

ARRÊTÉdu 18 OCT, 2019 

La Préfète de la Somme 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le Code de l’environnement, notamment le livre V de la partie législative et réglementaire relatifs aux 

installations classées pour la protection de l’environnement en particulier ses articles L181-1, L181-2, 

L181-3, L. 181-14,R. 181-46, L512-7-2, R. 122-2.II et son annexe ; 

Vu le Code des relations entre le public et l'administration ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 21 décembre 2018 portant nomination de Madame Myriam GARCIA, secrétaire générale de 

la préfecture de la Somme ; 

Vu le décret du 4 janvier 2019 nommant Madame Muriel NGUYEN, Préfète de la Somme ; 

Vu l'arrêté ministériel du 03/08/2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique 2910 

Vu Parrêté préfectoral du 21 février 2000 relatif à l’exploitation par la société OTOR PICARDIE d’une 

installation de fabrication de papiers et de cartons sur le territoire de la commune de Contoire-Hamel ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 21 mars 2011 encadrant l’exploitation des installations de 

combustion de la Société OTOR PICARDIE actualisant les prescriptions techniques prévues dans les actes 

antérieurement délivrés suite à l’instruction du bilan de fonctionnement. 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 17 octobre 2018 mettant à jour certaines prescriptions au regard 

des conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives au BREF PPB paru au Journal Officiel 

de l’Union Européen le 30 septembre 2014 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 12 novembre 2018 prononçant la création de la commune nouvelle Trois-Rivières 

au 1° janvier 2019 ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 11 octobre 2019 portant délégation de signature de Madame Myriam GARCIA, 

secrétaire générale de la préfecture de la Somme ; 

Vu la demande de changement d’exploitant de la société DS SMITH PACKAGING ; 

Vu la demande présentée le 18 mai 2016 par la société en vue de s’équiper d’une installation de 

cogénération par turbine à gaz ; 
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Vu la demande présentée le 13 décembre 2016 du bénéfice des droits acquis pour les rubriques 4000 prenant 

en compte la directive SEVESO 3 et les mentions de dangers relatives au règlement CLP. 

Vu le dossier déposé à Pappui de cette demande ; 

Vu le rapport et les propositions du 18 septembre 2019 de l’inspection des installations classées ; 

Vu le projet d’arrêté porté le 30 septembre 2019 à la connaissance du demandeur ; 

Considérant que le projet de mise en place d’une installation de cogénération par turbine à gaz fonctionnant 

au gaz naturel de la Société DS SMITH PACKAGING répond aux exigences réglementaires et notamment 

celles de l'arrêté ministériel du 03 août 2018 relatifs aux installations de combustion relevant du régime de 

l'enregistrement ; 

Considérant que les modifications envisagées par l'exploitant concernant le remplacement de ses chaudières 

ne sont pas à considérer comme substantielles au titre de l’article R.181-46 du code de l’environnement 

dans la mesure où : 

eiln’y a pas d'augmentation de capacité conduisant à un dépassement des seuils des directives IED 

et SEVESO ni d’autres seuils définis par arrêté ministériel nécessitant systématiquement une nouvelle 

procédure d’autorisation, 

o il n’y a pas de nouvelle rubrique ni d’extension de capacité importante, 

°iln'y a pas d'impact supplémentaire sur les rejets (aqueux ou atmosphériques notamment) et les 

nuisances (niveaux sonores, trafic), 

e il n’y a pas d'extension des risques accidentels, en termes d’intensité, de probabilité ou de cinétique, 

l'étendue de la zone géographique des zones d’effet étant diminuée et déplacée mais il n°y a 

d’occupation par des tiers. 

Considérant qu’il convient conformément à l’article R. 181-45 du Code de l’environnement, d’encadrer les 

modifications apportées à l'établissement, par des prescriptions complémentaires afin d’assurer la 

protection des intérêts mentionnés à l’article L.S11-1, titre ter, Hvre V du Code de l'Environnement ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ; 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Somme ; 

ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1 EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION ET PORTÉE DU PRÉSENT 

ARRÊÈTE 

La société DS SMITH PACKAGING dont le siège social est situé à Trois-Rivières est tenue de respecter les 

dispositions du présent arrêté, en complément de celles prescrites dans les actes administratifs antérieurs 

visés ci-avant, pour l’exploitation des installations de son établissement situé à la même adresse. 

 



ARTICLE 1.1.2 MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES 

ACTES 

Les prescriptions suivantes sont modifiées, supprimées ou complétées par le présent arrêté : 

  

Références des arrêtés 

préfectoraux antérieurs 

Références des articles dont les 

prescriptions sont supprimées ou 

modifiées 

Nature des modifications 

(suppression, modification, 

ajout de prescriptions) 

Références des articles 

correspondants du présent 

arrêté 
  

(sources radioactives) 

Arrêté préfectoral du 21/01/2008 Tous Abrogés 

  

‘Arrêté préfectoral du 21 février 

2000 

Titre 1 — activités autorisées 

Article IX.1 Installation de combustion 

Article VIIL.3 Vérification des valeurs 

limites 

Supprimé et remplacé par 

Particle 1.2.1 du présent arrêté 

supprimé et remplacé par le 

présent arrêté 

Supprimé et remplacé par 
Particle 9.2.2 du présent arrêté 

  

| Arrêté préfectoral du 21 mars 

‘2011 

Titre 2 — Prévention de la pollution 

atmosphériques 

Titre 4 — Nuisances sonores 

article 6.2.1 — auto surveillance des 

émissions atmosphériques 

Supprimé et remplacé par 

TITRE 3 — Prévention de la 

pollution atmosphérique 

Supprimé et remplacé par 

l'article 9.2.2 du présent arrêté 

supprimé et remplacé par 

Particle 9.2.1 du présent arrêté 
  

Arrêté préfectoral 

.complémentaire du 17 octobre 
12018 

    Aiticle 1.2.1- Liste des installations 
concernées par une rubrique de la 

‘nomenclature des installations classées 
    Supprimé et remplacé par 

l’article 1.2.1 du présent arrêté   

  

 



CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.4 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

Les installations de la société DS SMITH PACKAGING relèvent des rubriques suivantes de la 

nomenclature des installations classées : 
  

: | Caractéristiq 

  

  

      
    

du fioul domestique, du charbon, égale à 20 MW, 

des fiouls lourds, de la biomasse mais inférieure à 

telle que définie au a) ou au b)i) 50 MW 

ou au b) iv) de la définition de la 

biomasse, des produits connexes 

de scierie et des chutes du travail 

mécanique de bois brut relevant du | 

b) v) de la définition de la 
biomasse, de la biomasse issue de 

! déchets au sens de l“‘article L. 541- 

4-3 du code de I‘environnement, 

‘ou du biogaz provenant 

d'installations classées sous la 

‘rubrique 2781-1, 

  - une chaudière gaz naturel de 

4,2 MWPCI. 

Ainsi, la puissance thermique 

nominale totale du site sera 

portée à 45,9 MWPCI   

Rubrique et libellé Seuil du critère | Détail de Pactivité | ues de Régime 

| ‘Pactivité 

3610-b ; Fabrication, dans des : Le : 
: RE : . Le site est autorisé à fabriquer 
installations industrielles, de papier : . 

ua 80000 t par an de papiers et 223t/j 
ou carton, avec une capacité de : À 

: 2 cartons, soit en moyenne 223 t 
production supérieure à 20 tonnes Le 

ven par jour, 
par jour. 

2430-2 : Préparation de la pâteà Le site est autorisé à préparer 

: papier, autres pâtes y compris 235 t par jour de pâte à papier à 2354] A 

désencrage des vieux papiers partir de vieux papier. 

. .… Capacité | _ 
2445-1 : Transformation du papier, Apacite de 330t/j 

production À 
carton. Re x : 

supérieure à 20 t/j 

2910-A : Combustion à exclusion 

des activités visées par les 

‘rubriques 2770, 2771, 2971 ou 

2931 et des installations classées 

au titre de la rubrique 3110 ou au : Le site est autorisé à exploiter : 

titre d'autres rubriques de ia 

nomenclature pour lesquelles la - une installation de cogénération 

combustion participe à la fusion, la : | par turbine à gaz de 25,7 

cuisson ou au traitement, en | MWPC] 

mélange avec les gaz de | 

combustion, des matières L - deux chaudières gaz naturel de 

entrantes. | L uissance 16 MWPCI chacune, dont l’une : 

ronqre sont Roue heniqre est mise en disponibilité à chaud : 

| él un dl ent, seuls al % j Prctall e ce à la mise en fonctionnement de 
mélange, du gaz naturel, des gaz de insta ation est ]à turbine :459 MWPCI : 

pétrole liquéfiés, du biométhane, | Supérieure ou | E 

 



  

‘1510-1 : Stockage de matières, 

produits ou substances 

combustibles en quantité 

upérieure à 500 t dans des 

lentrepôts couverts à exclusion 

des dépôts utilisés au stockage de 

:catégories de matières, produits ou 

  

Volume des 

Le site est autorisé à exploiter 

des entrepôts d’un volume total 

    
  

  

    

substances relevant par ailleurs de entrepôts supérieur de 315 492 m° pouvant contenir 315 492 m° A 

! la présente nomenclature, des à 300 000 nv. 6860 t de bobines de papier, 

‘bâtiments destinés exclusivement produits semi-finis et produits 

‘au remisage de véhicules à moteurs finis. 

et de leur remorque, des 

| établissements recevant du public 

| et des entrepôts frigorifiques 

1414-3 : Installation de 

remplissage ou de distribution de 

gaz inflammables fiquéfiés. Le site dispose d’une installation 

Installations de remplissage de de remplissage des réservoirs de 

réservoirs alimentant des moteurs ses engins de manutention DC 

ou autres appareils d’utilisation fonctionnant au GPL. 

comportant des organes de sécurité : | 

(jauges et soupapes. 

Le site est autorisé à stocker : 

- 13 000 m° de vieux papiers, 

- 18 000 m° de palettes. 

1530 ‘ Dépôt de papier, carton OÙ opime supérieur , : 
matériaux combustibles analogues :. . Au regard des évolutions 

: : : à 1000 m° mais k : 
y compris les produits finis inférieur où égal à réglementaires, les palettes de 13 000 m° D 

conditionnés, à l’exception des 20 000 m° bois sont désormais classées sous 

établissements recevant du public. la rubrique 1532. 

Le volume de vieux papiers 
stocké sur le site s'élève à 13000 
né, 

:1532 : Stockage de bois où Le site est autorisé à stocker 

‘matériaux combustibles analogues ! 18000 m° de palettes de bois 

y compris les produits finis Volume sous la rubrique 1530. 

conditionnés ct les produits ou susceptible d’être | Au regard des évolutions 

déchets répondant à la définition :stocké supérieur à réglementaires, les palettes de 
. LL : ? k : : 18000 m° 

de la biomasse ct visés par la 1000 m° mais bois sont désormais classées sous D 

rubrique 2910-A, ne relevant pas inférieur ou égal à 

de la rubrique 1531, à l’exception 20000 m°. 

des établissements recevant du 

‘public. 

    la rubrique 1532. 
Le volume de palettes stocké sur . 

le site reste inchangé, à savoir | 

18000 m°.   
  

  
  

 



  

2450-A : Imprimerie ou atelier de 

‘reproduction graphique sur tout 

support tel que métal, papier, 

carton, matières plastiques, 

textiles, etc. utilisant une forme 

imprimante 

Quantité totale de 

produits 

consommé pour 

‘revêtir le support 

Le site est équipé d’un atelier de 

flexographie pour lequel la 

  

      
  

|purifié et affiné, en assurant une 

‘qualité équivalente à celle du gaz 

naturel, y compris pour la teneur 

‘en méthane, et qu’il a une teneur 

{maximale de 1 % en oxygène). 

aquifères, cavités 

salines et mines 

désaffectées) 

supérieure où 

égale à 6 t mains 

‘inférieure à S0t. 
  13,$t et 12, soit 15,5 tonnes   
  

A) offset utilisant des rotatives à Rén Le Doonre ant 150kg/j D 
séchage thermique, héliogravure supérieure à 50 quantité d’encre équivalente 

flexopraphie et o Érations ? | kg/j mais inférieur consommée s'élève à 150 kg/i. 

NOBrAP OpErAt | ou égale à 200 
connexes aux procédés ko 
d’impression quels qu’ils soient  : Es 

comme la fabrication de 
complexes par contrecollage ou le 

vernissage 

34-2 : produits pétroliers ne 
47: ep l t Quantité totale 
spécifiques et carburants de : san. : Bo 4 
substitution : essence et naphtas : susceptible d’être :Le site est équipé : | 

kérosènes (carburants davia tion présente dans les !- d’un füt de fioul domestique de 

compris) : gazoles ( azole diesel installations y 0,18 t pour le fonctionnement 

|éazole de chauffage domestique ct compris les cavités | des pompes de systèmes de 

D ‘ : outerraines :sprinklage. 
mélanges de gazoles compris) ; sou era $ |sprinklage 2,73 tonnes . 
{fioul lourd . carburants de supérieure ou :- d’une cuve de fioul de 2500 NC 

ou re .… Légale à 50 t au litre soit 2,55 t de fioul pour 
substitution pour véhicules, utilisés : a : 
aux mêmes fins et aux mêmes total mais l'alimentation de la chargeuse et 

usa es et présentant des ropriétés inférieure à 100t du terberg{déplacement 

sages ot P " pro} d’essence et remorque) 
similaires en matières inférieure à 500 t 

d’inflammabilités et de dangers au total 

pour l’environnement 

| Quantité totale 
1630 : Emploi ou stockage de susceptible d’âtre F 8 F 
lessives de soude ou potasse | présente dans : 

. Le e . Le site stocke 42,6 t d ide à 
caustique. Le liquide renferment | installation le de 20 ve ? 5 soude à 42,6 t NC 

plus de 20 % en poids d’hydroxyde supérieure à 100 t | ° 

de sodium ou potassium. mais inférieure ou 

égale à250 t. 

| Quantité totale 

: D ce isceptible d’être | 
14718 : Gaz inflammables liquéfiés résente ans les 

Îde catégorie 1 et 2 {y compris Mallatons , 

| GPL) et gaz naturel (y compris compris dans les | 

‘biogaz, lorsqu'il a été traité aus ‘ 
|conformément aux normes Te Do or 
applicables en matière de biogaz souterraines le site est autorisé à stocker deux | 15,5 tonnes 

PE ‘(strates naturelles, ;cuves de GPL d’une capacité de É DC 

 



  

4802-2-a : Fabrication, emploi, 

stockage de gaz à effet de serre 

| fluorés visés en annexe TI du 

‘règlement (UE) n°517/2014 relatif 

‘aux gaz à effet de serre fluorés et 

abrogeant le règlement (CE) 

.n°842/2006 ou substances qui 
‘appauvrissent la couche d'ozone 

La quantité 

cumulée de fluide 

susceptible d’être 

: La quantité de fluides 

frigorigènes contenues dans les 

  

  

join N présente dans appareils d’une capacité unitaire : 200 kg NC 
| visées par le règlement (CE) ss Lu RE k \ | 
De l'installation étant |supérieure à 2 kg est égale à 200 | 
n°1005/2009. nm x | 

! : Le supérieure à 300 ‘kg. ! 
Emploi des équipements clos en k 

exploitation. 158 

Equipements frigorifiques ou 
{climatiques (y compris pompe à 

| chaleur) de capacité unitaire 

supérieure à 2 kg. 

Le site dispose des installations 

de combustion suivantes : 

- une chaudière gaz naturel de 

16MW ver 
- une chaudière gaz naturel de 

16MW per | 
- une chaudière gaz naturel de 

4,2 MWpc 

alto: ion d bustibl - une installation de cogénération 

3 : combustion e com ustible par turbine à gaz de 25,7 

dans des installations d’une IMWPCI 

| puissance thermique nominale ! 45,9 MW pci NC 

ltotale égale ou supérieure à 50 

MW   Lors de la mise en 

fonctionnement de la turbine à 

| gaz, Pune des deux chaudières 

‘de 16 MWPCI sera mise en 

disponibilité à chaud. 

: Ainsi, la puissance thermique 

nominale totale du site sera 

portée à 45,9 MWPCI 

  
  

A {Autorisation} où E (Enregistrement} où D (Déclaration) ou DC (déclaration avec contrôle périodique) ou 

NC (Non Classé) 

L'établissement fait partie des établissements dit « TED », visés par la section 8 du chapitre V du titre fer du 

livre V du code de l’environnement car il comprend des activités visées par les dispositions prises en 

application de la transposition de la directive 2010/75/UE sur les émissions industrielles (rubriques 3000 de 

la nomenclature). 

Ainsi, en application des articles R.515-58 et suivants du code de l’environnement : 

- Ja rubrique principale de l’exploitation est la rubrique 3610 « Fabrication, dans des installations 

industrielles, de papier ou carton» ; 

- _Jes conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique principale sont 

celles faisant référence au document « BREF PP »: industrie papetière ; 

  

 



CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 

l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 

complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n’a pas été mise en service dans un délai de 

trois ans ou n’a pas été exploitée durant trois années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITÉS 

ARTICLE 1.5,1 PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2 MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que 

prévue à l'article R181-46 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement 

communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 

vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 

approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant. 

ARTICLE 1.5.3 ÉQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 

interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4 TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent arrêté 

nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou d'enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5 CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois 

qui suit la prise en charge de l'exploitation.  



CHAPITRE 1.6 RÉGLEMENTATION APPLICABLE _ 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 

prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous (liste non exhaustive) : 
  

Dates Textes 
  

Arrêté du 3 août 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

03/08/18 relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique 2910 de la nomenclature 

des installations classées pour la protection de l’environnement 

arrêté du 20/11/17 relatif au suivi en service des équipements sous pression et des 
  

  

20/11/17 si N er 
récipients à pression simple 
Arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein 

04/10/2010 des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 

autorisation 

Arrêté du 31/10/12 relatif à la vérification et à la quantification des émissions 

31/10/2012 déclarées dans le cadre du système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de 

serre pour sa troisième période (2013-2020) 

Arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions 

  

  

  

31/01/2008 polluantes et des déchets 

Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la 

29/09/05 probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des 

conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations 

classées soumises à autorisation 

Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 

02/02/98 qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à autorisation 

Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 

par les installations classées pour la protection de l'environnement 

Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des 

31/03/80 établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées 

susceptibles de présenter des risques d'explosion 

  

  

23/01/97 
          

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

e des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le 

code de Furbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la 

réglementation sur les équipements sous pression, 

e des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.  



  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 RÉGLEMENTATION APPLICABLE 

Les dispositions du titre 2 de l’arrêté préfectoral du 21 février 2000 s’appliquent également aux installations 

réglementées par le présent arrêté. 

CHAPITRE 1. 

CHAPITRE 2.2 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE A L’INSPECTION 

  

  

  

    

  

  

| Article Document à transmettre Périodicité / échéance 
| 

8.11 Documents relatifs aux équipements sous Sous un mois à compter de la mise en 
de pression service industrielle 

! . Le eu A la suite de la mise en service industrielle 
9.2.1 Surveillance des émissions atmosphériques ou gum . a 

| puis périodicité fixée par le présent arrêté 

. . A la suite de la mise en service industrielle 
9.2.2 Surveillance des niveaux sonores je mue , ni 

puis périodicité fixée par le présent arrêté 
  

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 RÉGLEMENTATION APPLICABLE 

Les dispositions du titre 6 de l’arrêté préfectoral du 21 février 2000 restent applicables. 

CHAPITRE 3.2 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.2.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise 

en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 

traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 

optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un 

moyen de respecter les valeurs limites. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 

minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 

manière : 
+ à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

+ à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être privilégiés 

pour l'épuration des effluents. 

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de 

s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à 
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une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la 

disposition de l'inspection des installations classées 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 

de neutralisation, liquides inhibiteurs, … 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 

l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en 

arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 

effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à 

permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à Pexclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont 

identifiés en qualité et quantité. 

  

ARTICLE 3.2.2 POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 

les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. Les incidents 

ayant entraîné des rejets dans Pair non conforme ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes 

apportés sont consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.3 ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé où à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.2.4 VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les 

envols de poussières et de matières diverses : 
« les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

+ les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies 

de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être 

prévues en cas de besoin, 

+ les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de ceiles-ci. 

ARTICLE 3.2.5 ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations 

de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique 

démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 

Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de 

respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par 

ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les 

dépoussiéreurs.…). 
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Li CHAPITRE 3.3 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.3.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 

prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. Les rejets à 

l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 

l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. 

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue 

de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère, La partie terminale de Ia cheminée 

peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée 

que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point 

anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés 

dans les conduits ou prises d’air avoisinant. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, 

sans préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont 

repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, 

emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des 

mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère. En particulier les dispositions des 

normes NF 44-052 et EN 13284-1, ou toute autre norme européenne ou internationale équivalente en 

vigueur a la date d’application du présent arrêté, sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 

toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention 

d’organismes extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou Parrêt des installations ainsi que les 

causes de ces incidents et les remèdes apportés sont consignés dans un registre. 
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ARTICLE 3.32 CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES / CONDITIONS GÉNÉRALES 

  

  

  
  

  

      
    

DE REJETS 

LE Débit Vitesse : | 
N°.de Installations Hauteur. Diamètre ; minimale | Puissance ns : c nominal en |, Combustible| | conduit raccordées en m en m 3 d'éjection | (MW) | | Nm‘/b ! ‘ en m/s Î 

I Chaudière gaz 38,5 | l 19170 (1) 8 16 gaz naturel 
naturel 

2 Chaudière gaz 38,5 1 19 170 (1} 8 16 gaz naturel 
naturel 

3 Chaudière gaz 21 0,5 4 480 (1) 5 4,2 | gaz naturel 
naturel 

s Cogénération par 21 2,5 73 120 (3) 8 25,7 gaz naturel 
turbine à gaz     
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées 

de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals), après déduction de la vapeur d’eau (gaz 

secs). 
(1) À une teneur en oxygène de 3 % 

(2) A une teneur en oxygène de 21 % 

(3) A une teneur en oxygène de 15 % 

ARTICLE 3.3.4 VALEURS LIMITES DE REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration et en flux, 

les volumes de gaz étant rapportés : 

e à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après 

déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) 
+ à une teneur en O; dans les effluents fixée à l’article 3.3.2 du présent arrêté. 

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. 

  

  

    
  

    
    

| | Conduit n°1 | Conduit n°2 | Conduit n°3 Conduit n°5 Pour les 4 cheminées 

| Paramètres Concentration en mg/Nm° | Flux maximaux (kg/h) ! Flux Can | 

| 3 

| Oxydes | | 

.  d’azote 
{NOx) 100 100 100 50 6,02 25,26 

| (exprimés en 

NO:) 

100 100 100 0,68 
CO 100 

38,51  



Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée qui est 

fonction des caractéristiques de l'appareil et du polluant et voisine d'une demi-heure. 

Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), sauf 

disposition contraire, 10% de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites 

prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10 % sont comptés sur une base de 24 

heures . 

ARTICLE 3.3.5 CONDITIONS DE RESPECT DES VALEURS LIMITES D’ÉMISSION 

Dans le cas de mesures en continu, les valeurs limites d’émission fixées au chapitre 3.2 du présent arrêté 

sont considérées comme respectées si l’évaluation des résultats de mesure fait apparaître que, pour les 

heures d’exploitation au cours d’une année civile, toutes les conditions suivantes ont été respectées : 

- aucune valeur moyenne mensuelle validée ne dépasse la valeur limite fixée par le présent arrêté ; 

- aucune valeur moyenne journalière validée ne dépasse 110 % de la valeur limite fixée par le présent 

arrêté ; 

- 95 % des valeurs moyennes horaires validées au cours de l’année civile ne dépassent pas 200 % de 

la valeur limite d’émission. 

Les valeurs moyennes validées sont déterminées conformément à l’article 9.1.3.2 du présent arrêté. 

Aux fins des calculs des valeurs moyennes d'émission, il n’est pas tenu compte des valeurs mesurées durant 

les phases de démarrage et d’arrêt et durant les périodes suivantes : 

Lorsqu'un dispositif de réduction des émissions est nécessaire pour respecter les valeurs limites d'émissions 

fixées à l’article 3.3.2 l’exploitant rédige une procédure d’exploitation relative à la conduite à tenir en cas de 

panne ou de dysfonctionnement de ce dispositif. 

Cette procédure est tenue à la disposition de l’inspection des instailations classées. 

Cette procédure indique notamment la nécessité : 

“d'arrêter ou de réduire l'exploitation de l'installation associée à ce dispositif ou d'utiliser des 

combustibles peu polluants si le fonctionnement de celui-ci n'est pas rétabli dans les vingt- 

quatre heures en tenant compte des conséquences sur l'environnement de ces opérations, 

notamment d'un arrêt-démarrage ; 
ni = d'informer l'inspection des installations classées dans un délai n'oxcédant pas quarante-huit 

heures suivant la panne ou le dysfonctionnement du dispositif de réduction des émissions. 

La durée cumulée de fonctionnement d'une installation avec un dysfonctionnement où une panne d'un de ces 

dispositifs de réduction des émissions ne peut excéder cent vingt heures sur douze mois glissants. 

L'exploitant peut toutefois présenter au préfet une demande de dépassement des durées de vingt-quatre 

heures et cent vingt heures précitées, dans les cas suivants : 

# il existe une impérieuse nécessité de maintenir l'approvisionnement énergétique ; 
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# l'installation de combustion concernée par la panne ou le dysfonctionnement risque d'être 

remplacée, pour une durée limitée, par une autre installation susceptible de causer une 

augmentation générale des émissions. 

Dans le cas de mesures discontinues ou d’autres procédures d’évaluation des émissions, les valeurs limites 

d'émission sont considérées comme respectées si les résultats, déterminés conformément aux dispositions 

de l’arrêté d'autorisation, ne dépassent pas les valeurs limites. 

CHAPITRE 3.4 UTILISATION RATIONNELLE DE L'ÉNERGIE ET LUTTE CONTRE LES GAZ 

À EFFET DE SERRE 

ARTICLE 3.4.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant limite ses rejets de gaz à effet de serre et sa consommation d'énergie. Il tient à la disposition de 

l'inspection des installations classées les éléments sur l'optimisation de l'efficacité énergétique (rendements, 

rejets spécifiques de CO2). 

Lors du réexamen périodique prévu à l'article L. 515-28 du code de l'environnement, l'exploitant fait réaliser 

par une personne compétente un examen de son installation et de son mode d'exploitation visant à identifier 

les mesures qui peuvent être mises en œuvre afin d'en améliorer l'efficacité énergétique, en se basant sur les 

meilleures techniques disponibles relatives à l'utilisation rationnelle de l'énergie, Le rapport établi à la suite 

de cet examen est transmis à l'inspection des installations classées, accompagné des suites que l'exploitant 

prévoit de lui donner, 

  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 EFFLUENTS CONCERNÉS 

Les dispositions du présent titre sont applicables à l'ensemble des effluents liquides liés à l'exploitation de 

l'installation de combustion, provenant notamment des installations de traitement et de conditionnement de 

ces eaux, à savoir : 
+ des circuits de refroidissement de l'unité de production ; 

*__ des résines échangeuses d'ions ; 

* des purges ; 
* des opérations de nettoyage, notamment chimiques, des circuits ; 

+ du réseau de collecte des eaux pluviales. 

Ces dispositions s’appliquent à ces effluents avant dilution. 

CHAPITRE 4.2 DISPOSITIONS APPLICABLES 

Les dispositions de larrêté préfectoral du 21 février 2000 relatifs à la protection des ressources en eaux et 

des milieux aquatiques s’appliquent également aux installations réglementées par le présent arrêté. 
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CHAPITRE 4.3 GENERALITÉS 

L'exploitant montre le caractère optimum de son installation vis-à-vis du recyclage des eaux usées. 

Les systèmes de refroidissement en circuit ouvert (retour des eaux de refroidissement dans le milieu naturel 

après prélèvement) sont interdits. 

CHAPITRE 4.4 POINT DE REJETS ET SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 

Les effluents liquides liés à l’exploitation de l'installation de combustion sont rejetés conformément au V.2 

article 2.2 de l'arrêté du 21 février 2000. 

CHAPITRE 4,5 BIOCIDES 

L'exploitant justifie la nécessité d'utiliser des produits de traitements (antitartres organiques, biocides, 

biodispersants, anticorrosion) pouvant entraîner des rejets de composés halagénés, toxiques ou polluants 

dans les eaux de refroidissement. 

Les détergents utilisés sont biodégradables au moins à 90 % 

TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 RÉGLEMENTATION APPLICABLE 

Les dispositions du titre 7 de l’arrêté préfectoral du 21 février 2000 s’appliquent également aux installations 

réglementées par le présent arrêté. 

  

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 RÉGLEMENTATION APPLICABLE 

ARTICLE 6.1.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Les dispositions du titre 8 de l'arrêté préfectoral du 21 février 2006 s’appliquent également aux installations 

réglementées par le présent arrêté. 

ARTICLE 6.1.2 SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

La fréquence de mesure des niveaux sonores est définie à l’article 9.2.2. 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1 LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées où produites, sont susceptibles 

d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts 

mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, 

atmosphères explosives où émanations toxiques) qui la concerne. La présence de ce risque est matérialisée 

par des marques au sol ou des pannçaux et sur un plan de l'installation. Ce plan est tenu à la disposition de 

l'Inspection des installations classées et des services de secours. 

ARTICLE 7.1.2 LOCALISATION DES STOCKS DE SUBSTANCES ET MÉLANGES 

DANGEREUX 

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux sont tenus à jour dans un registre, 

auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services 

d'incendie et de secours ainsi que de l'inspection des installations classées et sont accessibles en toute 

circonstance. 

ARTICLE 7.13 PROPRETÉ DE L’INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 

matières dangereuses ou polluantes et de poussières. 

Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

ARTICLE 7.1.4 CONTRÔLE DES ACCÈS 

Un contrôle d’accès à l’établissement est assuré en permanence. 

Une clôture où un mur d'une hauteur minimale de 2 mètres entoure l'installation ou l'établissement. 

Les personnes étrangères à l'établissement, à l’exception de celles désignées par l'exploitant, n’ont pas un 

accès libre aux installations. 

ARTICLE 7.1.4 CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l’intérieur de létablissement. 

Elles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 

appropriée. 

ARTICLE 7.1.4 ÉTUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures 

mentionnées dans l'étude de dangers. 
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CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES ET CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 7,2.1 CHAUFFERIE 

ARTICLE 7.2.1.1 Installations de combustion de 16 MW 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d’incendie et d’explosion et à 

ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur ct extérieur à l'installation. Ils sont installés de 

plain-pied et en rez-de-chaussée d’un bâtiment qui leur est uniquement réservé. Ce bâtiment n’est pas 

surmonté de locaux occupés par des tiers, habités ou à usage de bureaux ou contiguës à de tels immeubles. 

Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières 

combustibles ou inflammables. 

La chaufferie est notamment implantée à plus de : 

- 10 m de tout autre bâtiment et des locaux de la papeterie proprement dite 

- 20 m du dépôt de fuel 

- 50 m des limites de propriété. 

Toute modification ou projet de modification de l’environnement à moins de 50 m de la chaufferie devra 

être signalée sans délai au préfet avec les éléments d’appréciation. 

Les parois ct la toiture de la salle de contrôle sont construites en matériaux incombustibles. Elle dispose de 

2 issues dont une au moins donnant vers l’extérieur. Les portes intérieures sont munies d’un ferme porte ou 

d’un dispositif assurant leur fermeture automatique. 

IL ne sera stocké dans les locaux de la chaufferie aucune matière combustible liquide, solide où gazeuse. 

ARTICLE 7.2.1,2 Cogénération par turbine à gaz 

La chaudière de récupération est située dans un local exclusivement réservé à cet effet. 

Un caisson métallique insonorisé abrite la turbine à gaz et l’alternateur. 

Les matériaux constituant le bâtiment sont incombustibles. 

Le local chaudière de récupération est conforme au dossier de demande. 

ARTICLE 7.2.2 ISSUES DE SECOURS 

Les installations sont aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel. 

Les portes s'ouvrent vers l'extérieur et sont manœuvrécs de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux 

issues est balisé. 

ARTICLE 7.2.3 INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Les installations disposent en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention 

des services d’incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte où 

publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre Pentrée des engins de secours et 

leur mise en œuvre, 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne 

pour lPaccessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à 

l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. ; 
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ARTICLE 7.2.4 DÉSEMFUMAGE 

ARTICLE 7.2.4.1 Général 

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 

combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre 

moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Le système de désenfumage est adapté aux risques particuliers de l'installation et conforme aux normes en 

vigueur. Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

ARTICLE 7.2.4,2 Cogénération par turbine à gaz 

Le bâtiment est équipé de grilles de ventilation hautes et de ventilations basse. Le caisson turbine 

n’est pas accessible. 

ARTICLE 7.2.4 MOYENS DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE ET ORGANISATION DES 

SECOURS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre, notamment l’incendie et répartis en 

fonction de la localisation de ceux-ci. 

Les moyens définis au 111.7 de l’arrêté préfectoral du 21 février 2000 restent applicables pour l’ensemble de 

l'établissement, notamment en ce qui concerne les moyens d'intervention, leur entretien, le confinement des 

eaux d'extinction incendie, les consignes de sécurité et procédures d’intervention. 

Ces moyens sont conformes aux normes en vigueur. 

Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

De plus pour les installations de combustion de 16 MW et la cogénération par turbine à gaz, elles sont 

dotées de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur. 

Ceux-ci sont au minimum constitués : 

+ des extincteurs portatifs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant 

un risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Leur 

nombre est déterminé à raison de deux extincteurs de classe 55B au moins par appareil de 

combustion, les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles 

avec les produits manipulés ou stockés. Ils sont accompagnés d’une mention « NE PAS UTILISER 

SUR FLAMME GAZ ». 

* une réserve d'au moins 0,1 m° de sable maintenu meuble et sec et des pelles, 

+ des extincteurs automatiques sur les brûleurs dont le déclenchement doit interrompre 

automatiquement l'alimentation en combustible, indépendamment des matériaux et moyens 

généraux de l’usine en matière de lutte contre l’incendie. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIFS DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1 MATÉRIEL UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIVES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l’article 7.1.1 et recensées comme pouvant être à l’origine 

d’une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux 

dispositions du décret du 19 novembre 1996 modifié, relatif aux appareils et systèmes de protection destinés 

à être utilisés en atmosphère explosible. 
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Elles sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et sont entièrement 

constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Cependant, dans les parties de 

l'installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible 

fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent être constituées de matériel électrique de 

bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendre ni arc, ni étincelle, ni surface chaude 

susceptible de provoquer une explosion. 

Les dispositions de l'arrêté du 31 mars 1980 modifié portant réglementation des installations électriques des 

établissements réglementés au titre de la législation des installations classées et susceptibles de présenter 

des risques d'explosion s'appliquent. En particulier, les canalisations électriques ne sont pas une cause 

possible d'inflammation ot sont convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des 

flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

ARTICLE 7.3.2 UTILITÉS 

La fourniture et la disponibilité des utilités concourant à la mise en sécurité des installations sont assurées 

en permanence. 

Les dispositifs de coupure des fluides de l’installation sont facilement accessibles par les sapeurs-pompiers. 

Ceux-ci sont localisés sur un plan. 

ARTICLE 7.3.3 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

En application de l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010, les installations sur lesquelles une agression par la 

foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou 

indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, 

sont protégées contre la foudre. 

Une nouvelle analyse du risque foudre et une étude technique sont réalisées avant la construction des 

nouvelles installations de combustion. Ces études doivent prendre en compte les éléments particuliers liés à 

cette installation et notamment les cheminées. 

Ces études sont réalisées par un organisme compétent. 

L'analyse du risque foudre (ARF) identifie les équipements et installations dont une protection doit être 

assurée. Elle est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2, 

version de novembre 2006, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé des installations classées. 

Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 

L'étude technique définit précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de 

leur implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. Cette étude technique 

prend en compte les conclusions de l’analyse du risque foudre. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention définis dans l’étude 

technique sont réalisées, par un organisme compétent, avant Île début de l'exploitation. Les dispositifs de 

protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique. Les systèmes de 

protection contre la foudre sont conformes aux normes françaises ou à toute norme équivalente en vigueur 

dans un Etat membre de l'Union européenne. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, 

après la réalisation des dispositifs de protection. Un carnet de bord est tenu par Pexploitant. Les chapitres 

qui y figurent sont définis dans l’étude technique. 

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de 

l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 
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L'état des dispositifs de protectioïi contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète 

tous les deux ans par un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées 

conformément à la norme NF EN 62305-3,. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une 

vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, 

par un organisme compétent. 

Si l'une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un 

délai maximum d'un mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l’inspection des installations classées l'analyse du risque 

foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, Je carnet de bord et les rapports de 

vérifications. 

L'analyse du risque foudre est systématiquement mise à jour à l’occasion de modifications substantielles au 

sens de l’article R. 512-33 du code de l’environnement et à chaque révision de l’étude de dangers ou pour 

toute modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d'entrées de l’'ARF. 

ARTICLE 7.3.4 VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la 

formation d’atmosphère explosive ou toxique. 

Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou 

occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de 

la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à | 

mètre au-dessus du faîtage, 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est 

conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans Patmosphère 

(par exemple l’utilisation de chapeaux est interdite). 

ARTICLE 7.3.5 PRÉVENTION DES RISQUES LIÉS À L'ALIMENTATION EN GAZ 

Les réseaux d’alimentation en combustible sont conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de 

fuite, notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre 

les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs 

normalisées ou par étiquetage. 

Le gaz naturel fourni par le réseau public permet d’alimenter l'installation de cogénération à une pression de 

30 bar. La canalisation principale entre le point de livraison de distribution public et la zone des installations 

de combustion de gaz est enterrée, La canalisation alimentant la turbine à gaz remonte directement dans le 

caisson turbine. 

Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, placé à 

l'extérieur des bâtiments s’il y en a, permet d'interrompre l’alimentation en combustible liquide ou gazeux 

des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d’exploitation, 

est placé : 

e dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 

e à l’extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé et maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de 

la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 
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Dans les installations alimentées en combustible gazeux, la coupure de l’alimentation en gaz sera asstrée 

par deux vannes automatiques redondantes, placées en série sur la conduite d’alimentation en gaz à 

l'extérieur des bâtiments, s’il y en a, 

Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz et un dispositif de baisse de pression. 

Ces vannes assurent la fermeture de l’alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est 

détectée. 

Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l’alimentation de 

gaz) est testée périodiquement. 

La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d’exploitation. 

Un dispositif de détection de gaz déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de 

dépassement des seuils de danger est mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux afin 

de prévenir l’apparition d’une atmosphère explosive. 

Ce dispositif coupe l’arrivée du combustible et interrompt l'alimentation électrique, à Pexception de 

l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de 

l'alimentation en très basse tension et de l’éclairage de secours, sans que cette manoeuvre puisse provoquer 

d’arc ou d’étincelle pouvant déclencher une explosion. Un dispositif de détection d'incendie équipe les 

installations implantées en sous-sol. 

L'emplacement des détecteurs de gaz est déterminé par l’exploitant en fonction des risques de fuite et 

d'incendie. Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces 

contrôles sont consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences de Particle 7.1.3 du 

présent arrêté. Des étalonnages sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz dans l'atmosphère du local, au-delà de 30 % de la limite inférieure d’explosivité 

(LIE), conduit à la mise en sécurité de tout ou partie de l'installation susceptible d’être en contact avec 

l'atmosphère explosive ou de conduire à une explosion, sauf les matériels et équipements dont le 

fonctionnement pourrait être maintenu conformément aux dispositions prévues à l’article 7.3.1 du présent 

arrêté. Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d’exploitation. 

Tout appareil de réchauffage d’un combustible liquide comporte un dispositif limiteur de la température, 

indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible. Une alarme 

alerte les opérateurs en cas de dérive. 

Le parcours des canalisations à l’intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi 

réduit que possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide équipe chaque appareil de combustion au plus 

près de celui-ci. 

La consignation d’un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s’effectuera selon un cahier des 

charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manoeuvrables sans fuite possible 

dans l’atmosphère, sont interdits à l’intérieur des bâtiments. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4,1 RÉTENTIONS ET CONFINEMENT   I. Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 

capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoirs ; 

+ 50% de la capacité globale des réservoirs associés. 

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients mobiles de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention est au moins égale à : 

1. dans Je cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ; 

2. dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

3, dans tous les cas, 800 L minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 L. 
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I. La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action physique et 

chimiques des fluides. Il es est de même pour son dispositif d’obturation qui est maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf 

impossibilité technique justifiée par l’exploitant. 

Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l’environnement, n’est 

autorisé sous le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 

présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour 

l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, 

et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

III. Les rétentions des stockages à l’air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 

susceptibles de créer une pollution de l'eau où du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les 

eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

Les aires de chargement et de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées à des 

rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1 SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

Les installations sont exploitées sous la surveillance permanente d’un personnel qualifié. Il vérifie 

périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s’assure de la bonne alimentation en 

combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l’exploitation sans surveillance humaine permanente est admise 

lorsque l'installation répond aux dispositions réglementaires applicables, notamment celles relatives aux 

équipements sous pression. 

ARTICLE 7.5.2 FORMATION DES OPÉRATEURS 

L'ensemble des opérateurs reçoit une formation initiale adaptée. 

Une formation complémentaire annuelle à la sécurité d’une durée minimale d’une journée leur est dispensée 

par un organisme ou un service compétent. Cette formation portera en particulier sur la conduite des 

installations, les opérations de maintenance, les moyens d’alerte et de secours, la lecture et la mise à jour 

des consignes d’exploitation. L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées un 

document attestant de cette formation : contenu, date et durée de la formation, liste d’émargement. 
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‘ARTICLE 7.5.3 MISE EN SERVICE DES INSTALLATIONS 

L’étanchéité des canalisations de gaz et des équipements annexes ainsi que leur raccordement sont vérifiés 

avant le démarrage des installations et lors de chaque redémarrage consécutif à une intervention susceptible 

de porter atteinte à leur étanchéité. 

L'exécution du contrôle et ses résultats sont consignés. 

Des tests sont réalisés à la mise en service des équipements. 

ARTICLE 7.5.4 TRAVAUX 

L'exploitant veille au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. 

Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

‘Tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une 

flamme ou d'une source chaude, purge des circuits.) ne peuvent être réalisés qu'après la délivrance d'un « 

permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » faisant suite à une analyse des risques 

correspondants et l'établissement des mesures de préventions appropriées, et en respectant les règles de 

consignes particulières. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et 

visés par l'exploitant ou par une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 

effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et 

la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés par Pexploitant et l’entreprise 

extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. 

ARTICLE 7.5.5 VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et 

de lutte contre l'incendie mis en place ainsi que des éventuelles installations électriques, conformément aux 

référentiels en vigueur. 

En particulier, des contrôles réguliers et périodiques sont réalisés et définis selon des procédures et 

méthodes adaptées, de l'étanchéité des organes sous pression de gaz (brides, raccords, robinets, réductions 

….), des instruments de mesure et des équipements de sécurité (vannes, détecteurs gaz...). 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 

mentionnées les suites données à ces vérifications. 

L'exploitant tient à jour un livret ou des documents de maintenance qui comprend notamment les 

renseignements suivants : 

°__ nom et adresse de l'installation, du propriétaire de l'installation et, le cas échéant, de l'entreprise 

chargée de l'entretien ; 

* caractéristiques du local «combustion», des installations de stockage du combustible, des 

générateurs de l'équipement de chauffe ; 

+ caractéristiques des combustibles préconisés par le constructeur, l'évacuation des gaz de combustion 

et leur température à leur débouché, le traitement des eaux ; 

°__ désignation des appareils de réglage des feux et de contrôle ; 

*__ dispositions adoptées pour limiter la pollution atmosphérique ; 

*__ conditions générales d'utilisation de la chaleur ; 

° résultat des mesures et vérifications et visa des personnes ayant effectué ces opérations, 

consignation des observations faites et suites données ; 

+ grandes lignes de fonctionnement ét incidents d'exploitation assortis d'une fiche d'analyse ; 

* consommation annuelle de combustible ; 
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+ indications relatives à la mise en place, au remplacement et à la réparation des appareils de réglage 

des feux et de contrôle ; 

° indications des autres travaux d'entretien et opérations de nettoyage et de ramonage ; 

° indications de toutes les modifications apportées à l'installation, ainsi qu'aux installations connexes 

ayant une incidence en matière de sécurité ou d'impact sur l'environnement. 

Une consigne précise la nature des opérations d'entretien ainsi que les conditions de mise à disposition des 

consommables et équipements d'usure propres à limiter les anomalies et, le cas échéant, leur durée. 

ARTICLE 7.5.6 TRAVAUX ET VÉRIFICATIONS DES TUYAUTERIES 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz combustible fait l'objet d'une vérification annuelle 

d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie contenant du combustible ne peut être engagée 

qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. La consignation d'un tronçon de canalisation 

s'effectue selon un cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non 

manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

À l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie garantit une parfaite intégrité de 

celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces 

vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce 

type d'intervention peut être effectué en dérogation au présent alinéa, sous réserve de la rédaction et de 

l'observation d'une consigne spécifique. 

Les soudeurs ont une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser. 

ARTICLE 7.5.7 CONSIGNES D'EXPLOITATION GÉNÉRALES 

La conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) fait l'objet de 

consignes d'exploitation et de sécurité écrites qui sont rendues disponibles pour le personnel. Ces consignes 

prévoient notamment : 

+ jes modes opératoires ; 

+ la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 

générées par l'installation ; 

+ jes instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations 

nécessaires avant de réaliser ces travaux ; 

«les conditions de délivrance des « permis d'intervention » prévus à l'article 7.5.4 du présent arrêté ; 

+ les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des dispositifs 

de sécurité : 

+ la conduite à tenir en cas d'indisponibilité d'un dispositif de réduction des émissions, tel que prévu à 

l'article 3.3.4 du présent arrêté. 

Ces consignes sont régulièrement mises à jour. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des procédures d'urgence sont établies et rendues 

disponibles dans les lieux de travail. Ces procédures indiquent notamment : 

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses ou inflammables ainsi que les conditions de rejet prévues au titre 4 du présent arrêté ; 

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

+ la conduite à tenir pour procéder à l'arrêt d'urgence et à la mise en sécurité de l'installation ; 

+ Ja procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours, du distributeur de gaz, ete. (affichage obligatoire) et les 

actions à mettre en œuvre, 

Ces procédures sont régulièrement mises à jour. 
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Les procédures d'urgence mises en place en vue de limiter les effets en cas d'incendie vis-à-vis des tiers 

mais aussi du personnel sont testées a minima tous les 3 ans. 

Par ailleurs, d’autres consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 

personnel, pour indiquer : 
+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans 

les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

+ l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

+ les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre 

pour l’emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
°__ l'obligation d'informer l’inspection des installations classées en cas d'accident. 

ARTICLE 7.5.8 CONSIGNES D'EXPLOITATION DE LA CHAUFFERIE EN CAS D’ANOMALIE 

En particulier pour la chaufferie, l'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de 

gestion des anomalies de fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux 

vérifications périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en 

sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors 

de la période de fanctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci est protégée contre tout déverrouillage 

intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après 

élimination des défauts par du personnel d'exploitation, au besoin après intervention sur le site. 

ARTICLE 7.5.9 ÉQUIPEMENTS IMPORTANTS POUR LA SÉCURITÉ DES INSTALLATIONS 

L'exploitant établit et tient à la disposition de l’inspection des installations classées la liste des équipements 

importants pour la sécurité et la sûreté de son installation. 

Les procédures de contrôle, d’essais et de maintenance de ces systèmes ainsi que la conduite à tenir dans 

Péventualité de leur indisponibilité, sont établies par consignes écrites. 

La liste de ces équipements ainsi que les procédures susvisées sont révisées chaque année au regard du 

retour d'expérience accumulé sur ces systèmes (étude du comportement et de la fiabilité de ces matériels 

dans le temps au regard des résultats d’essais périodiques et des actes de maintenance.….). 

Les systèmes de détection, de protection, de sécurité et de conduite intéressant la sécurité des installations, 

font l’objet d’une surveillance et d’opérations d’entretien de façon à fournir des indications fiables, pour 

détecter les évolutions des paramètres importants à l’égard de ces préoccupations. 

Les dépassements des points de consigne des paramètres importants pour la sécurité doivent déclencher des 

alarmes en salle de contrôle ainsi que les actions automatiques ou manuelles de protection où de mise en 

sécurité appropriées aux risques encourus. 

Les procédures importantes pour la sécurité sont régulièrement testées et vérifiées. 

Les informations nécessaires à la mise en sécurité du site et les alarmes des dispositifs électroniques de 

détection d’incendie, des dispositifs de détection d’atmosphère explosive (hydrogène, gaz naturel...), les 

dispositifs de détection du déclenchement des dispositifs autonome de lutte contre l’incendie (sprinkler) 

sont reportées en salle de contrôle du site . 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ÉQUIPEMENTS SOUS PRESSION 

ARTICLE 8.1.1 ÉQUIPEMENTS SOUS PRESSION OU ASSIMILÉS 

Sous un mois à compter de la mise en service des installations, l'exploitant adresse à l’inspection des 

installations classées : 

* la liste des équipements sous pression (ESP) ou ensembles sous pression soumis à l'arrêté du 20 

novembre 2017, prévue à l'article G.ITT dudit arrêté, les informations prescrites étant complétées de 

la mention du fabricant, du type d'équipement, de son numéro d'identification, de la pression 

maximale admissible (PS), de celle de la température maximale admissible (TS), des organes de 

sécurité associés et de l'indication du fluide contenu ; 

Les conditions d'exploitation des équipements sous-pression ou assimilés sont conformes à la 

réglementation en vigueur relative, notamment l'arrêté ministériel du 20 novembre 2017 relatif au suivi en 

service des équipements sous pression et des récipients à pression simples. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9,1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1 PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTOSURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant 

définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 

effets dit programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 

surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 

obligations réglementaires et de leurs effets sur l’environnement. 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les 

modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de 

transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 

Penvironnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2 CONTRÔLES ET ANALYSES INOPINÉS 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations 

classées peut demander, en cas de besoin, la réalisation, inopinée ou non, de prélèvements et analyses 

d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores et 

vibrations. Ils seront exécutés par un organisme tiers qu'il aura choisi à cet effet ou soumis à son 

approbation s'il n'est pas agréé, dans le but de vérifier, en présence de l'Inspection des installations classées 
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en cas de contrôle inopiné, le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la législation 

sur les installations classées. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 9.1.3 APPAREILS DE MESURE EN CONTINU DES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

I. Les appareils de mesure en continu sont exploités selon les normes NF EN 1SO 14956 (version de 

décembre 2002 ou versions ultérieures) et NF EN 14181 (version d'octobre 2004 ou versions ultérieures), et 

appliquent en particulier les procédures d'assurance qualité (QAL 1, QAL 2 et QAL 3) et une vérification 

annuelle (AST). 

Les apparcils de mesure sont évalués selon la procédure QAL 1 et choisis pour leur aptitude au mesurage 

dans les étendues et incertitudes fixées. Hs sont étalonnés en place selon la procédure QAL 2 et l'absence de 

dérive est contrôlée par les procédures QAL 3 et AST. 

Pour les appareils déjà installés sur site, pour lesquels une évaluation n'a pas encore été faite ou pour 

lesquels la mesure de composants n'a pas encore été évaluée, l'incertitude sur les valeurs mesurées pout être 

considérée transitoirement comme satisfaisante si les étapes QAL 2 et QAL 3 conduisent à des résultats 

satisfaisants. 

IL. Pour chaque appareil de mesure en continu, l'exploitant fait réaliser la première procédure QAL, 2 par un 

laboratoire agréé dans les six mois suivant la mise en service de l'installation. La procédure QAL 3 est 

aussitôt mise en place. L'exploitant fait également réaliser un test annuel de surveillance (AST) par un 

laboratoire agréé. 

La procédure QAL 2 est renouvelée : 

- tous les cinq ans ; et 

- dans Les cas suivants : 

- dès lors que l'AST montre que l'étalonnage QAL 2 n'est plus valide ; ou 

- après une modification majeure du fonctionnement de l'installation (par exemple : modification du 

système de traitement des effluents gazeux ou changement du combustible ou changement significatif du 

procédé) ; ou 

- après une modification majeure concernant l'AMS (par ex : changement du type de ligne ou du type 

d'analyseur). 

IH, Pour les installations fonctionnant moins de cinq cent heures d'exploitation par an, la procédure QAL 2 

peut être adaptée en effectuant uniquement cinq mesurages en parallèle entre la SRM (méthode de 

référence) et l'AMS (système de mesure automatique d'autosurveillance). 

Les mesures obtenues en injectant les gaz de zéro et de sensibilité sur l'AMS sont pris en compte pour la 

détermination de la droite d'étalonnage. 

La réalisation du test annuel de surveillance peut également être remplacée par une comparaison des 

mesures en continu issues des analyseurs et de celles issues des contrôles visés à l’article 9.1.4 du présent 

arrêté. 

ARTICLE 9.1.3.1 Intervalles de confiance 

Les valeurs des intervalles de confiance à 95 % d'un seul résultat mesuré ne dépassent pas les pourcentages 

suivants des valeurs limites d'émission : 

-CO:10%; 
- S02 :20%; 
- NOx :20 % ; 

- poussières : 30 %. 
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ARTICLE 9,1,3.2 Conditions de respect des valeurs limites 

Les valeurs moyennes horaires validées sont déterminées à partir des valeurs moyennes horaires, après 

soustraction de la valeur de l'intervalle de confiance à 95 % indiquée à l’article précédent. 

Les valeurs moyennes journalières validées et les valeurs moyennes mensuelles validées s’obtiennent en 

faisant la moyenne des valeurs moyennes horaires validées. 

Il n’est pas tenu compte de la valeur moyenne journalière lorsque trois valeurs moyennes horaires ont dû 

être invalidées en raison de pannes ou d’opérations d’entretien de Fappareil de mesure en continu. Le 

nombre de jours écartés pour des raisons de ce type est inférieur à dix par an. L'exploitant prend toutes les 

mesures nécessaires à cet effet. 

Dans l’hypothèse où le nombre de jours écartés dépasse trente par an, le respect des valeurs limites 

d'émission est apprécié en appliquant les dispositions de l’article 3.3.4. 

ARTICLE 9.1.4 MESURES COMPARATIVES 

L'exploitant fait effectuer, au moins une fois par an, les mesures prévues à l’article 9.2.1 par un organisme 

agréé par le ministre chargé des installations classées, ou, s'il n'en existe pas, accrédité par le Comité 

français d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre 

de la Coordination européenne des organismes d'accréditation (European Cooperation for Accreditation ou 

EA). Ce contrôle périodique réglementaire des émissions peut être fait en même temps que le test annuel de 

surveillance des appareils de mesure en continu. 

Les mesures périodiques des émissions de polluants s'effectuent selon les normes en vigueur et les 

dispositions de l’arrêté portant modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes pour certains types 

de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans l’atmosphère. 

Les résultats de mesures périodiques des émissions de polluants sont transmis dans les meilleurs délais à 

l'inspection des installations classées. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par {inspection des installations 

classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de l’environnement. 

Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, 

avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTOSURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1 AUTOSURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

L'exploitant met en place un programme de surveillance des rejets atmosphériques des installations de 

combustion au niveau des différents conduits listés à l’article 3.3.2. 

Les paramètres minimum suivants font l’objet d’un suivi : 

  

    

à à k Fréquence de 
| Paramètre Conduits concernés | 4 
D Fo Fo | mesure 

! Débit : 1,2,3 et 5 continu 

1,2et5 ! continu 
O2, température, pression | î : 

! 3 continu 
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1,2,3et5 trimestrielle 

CO let2,3et5 continu 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1 ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise dans le cadre de son programme d’auto surveillance 

en application du chapitre 9.2. Ii les analyse et les interprète. II prend le cas échéant les actions correctives 

appropriées lorsque des résultats laissent présager des risques ou inconvénients pour Penvironnement ainsi 

que des écarts par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations 

ou de leurs effets sur l’environnement. 

CHAPITRE 9,4 ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTOSURVEILLANCE 

RELATIVE AUX REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 du code de l’environnement et conformément au 

chapitre 9.2 l'exploitant établit avant la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux 

résultats des mesures et analyses du mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de l’interprétation des 

résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives 

mentionnées au 9.1, des modifications éventuelles du programme d’auto surveillance et des actions 

correctives mises en œuvre ou prévues (sur l’outil de production, de traitement des effluents, la 

maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

Il est adressé au préfet en février de l’année N+1 

ARTICLE 9.4.1 ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX 

SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 9.2.2 sont transmis au Préfet dans le mois qui 

suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

ARTICLE 9.4.2 DÉCLARATION ANNUELLE 

Conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008, l’exploitant doit effectuer une 

déclaration annuelle avant le ler avril de l'année en cours pour ce qui concerne les données de l'année 

précédente (eau, air, déchets). 

30 

 



TITRE 10 - CONDITIONS D’EXECUTION 
  

Article 10-1 : Publicité 

En vue de l'information des tiers : 

1) Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de la commune de TROIS-RIVIERES et peut y être 

consultée ; 

2) Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de la commune de TROIS-RIVIERES pendant une durée 

minimum d’un mois ; procès-verbal de lPaccomplissement de cette formalité est dressé par les soins du 

maire de la commune de TROIS-RIVIERES et transmis à la préfecture de la Somme ; 

3) L'arrêté est adressé à chaque municipal ou autorité locale ayant été consulté ; 

L'arrêté est publié sur le site Internet de la préfecture qui a délivré l’acte pendant une durée minimale d’un 

mois. 

Article 10-2 : Délais et voies de recours 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction 

administrative compétente, le tribunal administratif d’Amiens, le cas échéant par le biais de l'application 

«télérecours citoyens » accessible sur le site wwiw.telerecours.fr : 

1° Par le pétitionnaire ou par l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 

décision lui a été notifiée. 

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation 

présente pour les intérêts mentionnés par le code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter 

du premier jour de la publication ou de l'affichage de cette décision. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce 

recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

ARTICLE 10-3 : Exécution, ampliation 

La secrétaire générale de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de PERONNE et de MONTDIDIER, le 

maire de la commune de TROIS-RIVIERES, le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement 

du logement des Hauts de France et l'inspection des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société DS SMITH PACKAGING. 

Amiens, le 1 & OCT. 2019 

Pour la préfète et par délégation, 

La secrétaire générale 
PS _ 
   

     ffiam GARCIA 
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